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314e séance 

PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
Projet de loi constitutionnelle complétant l’article 1er  

de la constitution et relatif à la préservation  
de l’environnement 

Texte du projet de loi - no 4149 

Article unique 

Après la troisième phrase du premier alinéa de l’article 1er 

de la Constitution, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Elle 
préserve l’environnement ainsi que la diversité biologique et 
agit contre le dérèglement climatique, dans les conditions 
prévues par la Charte de l’environnement de 2004. » 

Amendement no 24  présenté par M. Leseul, Mme Unter
maier, M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après le mot : 
« rédigée : « » 
insérer les mots : 
« Sous le contrôle du défenseur de l’environnement, » 

Amendement no 2  présenté par Mme Batho, M. Julien- 
Laferrière, Mme Forteza, M. Villani, Mme Bagarry, 
Mme Cariou, M. Orphelin, M. Taché et Mme Gaillot. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Après le premier alinéa de l’article 1er de la Constitution, 

il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Elle garantit la préservation de l’environnement et de la 

diversité biologique, assure leur amélioration constante, et 
lutte contre le changement climatique. » 

Amendement no 25  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après le mot : 
« Elle »  
rédiger ainsi la fin de cet article : 

« garantit la préservation de l’environnement dans le 
respect des limites planétaires par l’application du principe 
de non-régression et de la règle verte. Le principe de non- 
régression correspond à une amélioration constante la préser
vation de l’environnement, compte tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment. La règle verte 
implique de ne pas prélever sur la nature plus de ressources 
renouvelables que ce qu’elle peut reconstituer, ni de produire 
plus que ce qu’elle ne peut supporter sur une année. » 

Amendement no 33  présenté par M. Aubert. 
Après le mot :  
« Elle »  
rédiger ainsi la fin de cet article : 
« agit pour la préservation de l’environnement, la diversité 

biologique, et garantit la baisse des émissions de CO2 afin de 
lutter contre le réchauffement climatique. » 

Amendement no 14  présenté par M. Pancher, M. Colom
bani, M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac et 
Mme Wonner. 

Après le mot :  
« Elle »  
rédiger ainsi la fin de cet article : 
« garantit la préservation de l’environnement et de la diver

sité biologique. Elle agit contre le dérèglement climatique et 
toutes les formes de pollution. » 

Amendement no 15  présenté par M. Leseul, Mme Unter
maier, M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après le mot :  
« Elle »  
rédiger ainsi la fin de cet article :  
« garantit la préservation de l’environnement et de la diver

sité biologique et lutte contre le dérèglement climatique. » 

Amendements identiques : 
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Amendements no 1  présenté par M. Anglade, rapporteur au 
nom de la commission des lois, M. Euzet, Mme Sage, M. Becht, 
M. Houbron, Mme Jacquier-Laforge, M. Balanant, 
Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, M. Latombe, 
Mme Vichnievsky, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, Mme Fontenel- 
Personne, M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, 
Mme Goulet, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, 
Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, 
M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Pupponi, M. Ramos, 
Mme Thillaye, Mme Tuffnell, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier, M. Waserman, Mme Guerel, Mme Abadie, 
Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, M. Houlié, Mme Kamowski, 
Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, 
Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, 
M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Castaner et les membres des 
groupes Agir ensemble et La République en Marche, no 32  
présenté par le Gouvernement, no 6  présenté par 
Mme Jacquier-Laforge, M. Balanant, Mme Brocard, M. Bru, 
Mme Florennes, M. Latombe, Mme Vichnievsky, 
Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Corceiro, 
Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme Yolaine de Courson, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Essayan, M. Fanget, Mme Fontenel-Personne, 
M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, Mme Josso, 
M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Loiseau, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, 
M. Turquois, M. Philippe Vigier et M. Waserman, no 10  
présenté par M. Euzet, Mme Sage, M. Becht, M. Houbron, 
M. Bournazel, Mme Chapelier, M. Christophe, M. El 
Guerrab, Mme Firmin Le Bodo, M. Gassilloud, M. Herth, 
M. Huppé, M. Kervran, Mme Kuric, M. Lamirault, M. Larson
neur, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
Mme Valérie Petit, M. Potterie et les membres du groupe 
Agir ensemble et no 11  présenté par Mme Guerel, Mme Abadie, 
Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, M. Houlié, Mme Kamowski, 
Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, 
Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, 
M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Boyer, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, 

Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, 
M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Goutte
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, M. Michels, Mme Mirallès, 
M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, 
Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, M. Roseren, 
Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, 
M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en Marche. 

Après le mot : 
« Elle » 
rédiger ainsi la fin de cet article : 
« garantit la préservation de l’environnement et de la diver

sité biologique et agit contre le dérèglement climatique. » 

Sous-amendement no 48  présenté par M. Aubert, 
M. Abad, Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne
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loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Victor Habert-Dassault, M. Hemedinger, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamar
dine, Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Au début de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« garantit la préservation de l’environnement et de » 
les mots : 
« préserve l’environnement et » 

Sous-amendement no 36  présenté par Mme Ménard. 
Au début de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« garantit » 
le mot : 
« favorise ». 

Sous-amendement no 37  présenté par Mme Ménard. 
Au début de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« garantit » 
les mots : 
« agit en faveur de ». 

Sous-amendement no 43  présenté par M. Potier, 
M. Leseul, Mme Untermaier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 4, après le mot : 
« environnement » 
insérer les mots : 
« , des biens communs mondiaux » 

Sous-amendement no 38  présenté par M. Leseul, 
Mme Untermaier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« agit » 
le mot : 
« lutte ». 

Sous-amendement no 39  présenté par M. Leseul, 
Mme Untermaier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Elle assure un niveau de protection de l’environnement 

élevé et en constante progression. » 

Sous-amendement no 40  présenté par Mme Untermaier, 
M. Leseul, M. Potier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres . 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Elle assure un niveau de protection de l’environnement 

en constante progression. » 

Sous-amendement no 41  présenté par Mme Untermaier, 
M. Leseul, M. Potier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres . 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« La protection de l’environnement, assurée par les dispo

sitions législatives et réglementaires relatives à l’environne
ment, ne peut faire l’objet que d’une amélioration constante, 
compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du 
moment. » 

Sous-amendement no 42  présenté par Mme Untermaier, 
M. Leseul, M. Potier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres . 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
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« Une génération ne peut assujettir les générations futures à 
des lois moins protectrices de l’environnement que celles 
actuellement en vigueur. » 

Sous-amendement no 44  présenté par M. Potier, 
M. Leseul, Mme Untermaier, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Elle garantit que l’exercice du droit de propriété et de la 

liberté d’entreprendre respecte l’environnement et les biens 
communs. » 

Sous-amendement no 46  présenté par M. Leseul, 
M. Potier, M. Garot, Mme Jourdan et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Elle respecte, sous le contrôle de la Haute autorité aux 
limites planétaires, les conditions d’habitabilité de la terre. » 

Amendement no 34  présenté par M. Aubert. 

Après le mot :  

« Elle »  

rédiger ainsi la fin de cet article : 

« favorise la préservation de l’environnement, la diversité 
biologique et l’action contre les changements climatiques. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3836 

sur le sous-amendement no 48 de M. Aubert à l’amendement no 1 de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi
nistration générale de la République à l’article unique du projet de 
loi constitutionnelle complétant l’article 1er de la Constitution et 
relatif à la préservation de l’environnement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 54 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 4 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (269) 

Contre : 30 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Christophe Arend, M. Pascal Bois, Mme Yaël Braun- 
Pivet, M. Lionel Causse, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gauvain, Mme Florence Granjus, 
Mme Émilie Guerel, Mme Danièle Hérin, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Catherine Kamowski, M. Mustapha Laabid, 
Mme Anne-Christine Lang, Mme Frédérique Lardet, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Marion Lenne, Mme Monique 
Limon, Mme Alexandra Louis, Mme Bénédicte Peyrol, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Florence Provendier, 
M. Pierre-Alain Raphan, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
M. Pacôme Rupin et M. Stéphane Trompille. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Brigitte Bourguignon (membre du Gouvernement) et 
M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (105) 

Pour : 2 

M. Julien Aubert et Mme Brigitte Kuster. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, M. David Corceiro, Mme Yolaine de 
Courson, Mme Michèle Crouzet, Mme Isabelle Florennes, 
Mme Maud Gatel, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Florence Lasserre, Mme Aude Luquet, M. Philippe 
Michel-Kleisbauer, Mme Josy Poueyto, Mme Frédérique 
Tuffnell et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Contre : 1 

Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Contre : 4 

M. Olivier Becht, M. Christophe Euzet, M. Dimitri Houbron et 
Mme Maina Sage. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Abstention : 1 

M. Meyer Habib. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 1 

M. Bertrand Pancher. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Jean-Luc Mélenchon et Mme Mathilde Panot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Non inscrits (23) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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